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d'autres elements peuvcnt entrer en ligne de compte. Ces ele
ments supplementaires peuvent ctrc notamment de nature ad
ministrative, pohiqur, jmidique, cconomique ou historique. 
S'ils affectent lcs relations cntrc le tcrritoi1·e rnetropolitain et 
le territoire considere de tellc fa<;on qu'ils placent arbitraire
ment ce dernier dans une position ou un etat <le subordination, 
ils confirment la presomption qu'il y a obligation de commu
niquer des renseignernents au titre <le l'alinea e de I' Article 73 
de la Charte. 

Principe VI 

On pcut dire qu'un terriloirc non autonome a atteint la 
pleine autonomie: 

a) ·Quand ii est devenu Etat independant et souverain; 
b) Quand ii s'est librcmcnt associe a un Etat independant; 

OU 

C) Quand il s'est integre a un £tat independant. 

Principe V 11 

a) La libre association doit resulter d'un choix libre et 
volontaire des populations du territoire en question, exprime 
selon des methodes democratiques et largement diffusees. Elle 
doit respecter l'individualite et les caracteristiques culturelles 
du territoire et de ses populations, et conserver aux populations 
du territoire qui s'associe a un Etat independant la liberte de 
modifier le statut de ce territoire en exprimant leur volonte 
par des moyens democratiques et selon des rnethodes constitu
tionnelles. 

b) Le territoire associe doit avoir le droit de determiner 
sa constitution interieure, s:rns ingercnce exterieure, conforme
ment aux methodes constitutionncllcs regulieres et aux v,eux 
librement exprimes de ses populations. Ccla n'exclut pas Jes 
consultations que pourraient appcler ou exiger Jes clauses ,:e 
la libre association. 

Principe VIII 

L'integration a Ull Etat imlepcndant <loit se faire sur la 
base de l'egalite complete entre le peuple du tcrritoire ante
rieurement non autonome et celui de l'Etat independant auquel 
il s'integre. Les deux peuples doivent avoir, sans distinction 
ni discrimination, un statut et des droits de citoyennete egaux 
ainsi que des garanties egalcs pour ce qui est des libertes 
et droits fondamentaux; ils doivent tous deux arnir des droits 
egaux et des possibilites egales <le representation et de parti
cipation effective, a tous lcs echelons, dans Jes organes exe
cutifs, legislatifs et judiciaires de l'Etat. 

Principe IX 

L'integration devra s'etre faite dans les conditions suivantes: 
a) Le territoire integre devra avoir atteint un stade avance 

d'autonomie, avec des institutions politiques libres, de telle 
sorte que ses populations aient la capacite de choisir en pleine 
connaissance de cause, selon des methodes dernocratiques et 
largement diffusees; 

b) L'integration doit resulter du desir libremcnt ex prime 
des populations du territoire, pleinernent conscientes du chan
gement de leur statut, la consultation se faisant selon des me
thodes democratiques et largement diffusees, impartialement 
appliquees et fondees sur le suffrage universe I des adultes. 
L'Organisation des Nations Unies pourra, quand elle le jugera 
necessaire, controkr !'application de ces methodes. 

Principe X 

La communication de renseignements sur les territoires non 
autonomes, au titre de l'alinea e de !'Article 73 de la Charte, 
est sujette aux limitations que peuvent exiger des considera
tions constitutionnelles et de securite. Cela signifie que la por
tee des renseignements peut etre limitee clans certaines cir
constances, mais la limitation prevue a l'alinea e de I' Article 73 
ne peut pas liberer un Etat Membre des obligations que Jui 
impose le Chapitre XI. La "limitation" ne peut porter que sur 
le volume des renseignements a transmettre dans les domaines 
economique et social et dans celui de l'enseignement 

Principe X! 

Les seules considerations constitutionnelles auxquelles l'ali
nca c de l'Article 73 de la Charte se refere sont celles qui 
resnltent des relations constitutionnelles entre le territoire et 
l'Etat Membre administrant. Elles concernent une situation 
dans laquelle la constitution du territoire Jui uonne l'autonomie 
clans les questions cconomiqucs et sociales et en matiere d'en
seignement, au moyen d'institutions librement elues. Cepen
dant, la rcsponsabilite de communiquer des renseignements 
prevuc a l'alinea e de !'Article 73 subsiste, a moins que ces 
relations constitutionnellcs n'empechent le g·ouvernement ou le 
parlement de l'Etat Membre administrant de recevoir des sta
tistiques ou autres renscignements de nature technique concer
llant la situation du territoire dans les domaines economique 
et social et clans ,elui de l'enseignement. 

Principe XII 

Les exigences de la securite n'ont pas ete inv<X)uecs dans 
le passe. Ce n'est que dans des circonstances tout a fait excep
tionnclles que des renseigncments d'ordre economiquc ou social 
ou concernant l'enseignement peuvent mettre en cause la secu
ritc. Dam <l'autres circonstances, par consequent, ii n'y a 
aucun besoin de limiter la communication des renseignements 
pour des raisons de securite. 

1542 (XV). Communication de renscignements 
au iitre de l'alinea e de I' Article 73 de la 
Charte 

L' Assemblee uencrale, 
Rappelant que, par sa resolution 742 (VIII) du 

27 novembre 1953, elle a approuve la liste des facteurs 
qui doivent servir de guide pour determiner si un 
territoire est ou n'est plus vise par les dispositions du 
Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant egalemcnt que des divergences de vues se 
sont produites entre des Etats Membres au sujet du 
statut de certains territoires administres par l'Espagne 
et par le Portugal et denommes par ces deux Etats 
"provinces d'outre-mer" de l'Etat metropolitain, et que, 
pour mettre fin a ces divergences, l'Assemblee generale 
a, par sa resolution 1467 (XIV) du 12 decembre 1959, 
coniie au Comite special des Six charge de la question 
de la communication de renseignements en vertu de 
l'alinea e de l'Article 73 de la Charte le soin d'etudier 
les principes qui doivent guider les Etats Membres pour 
determiner si !'obligation de communiquer des rensei
gnements, prevue a l'ali11ea e de I' Article 73, leur est 
applicable ou non, 

Rcconnaissant que le desir d'independance est une 
aspiration legitime des peuples soumis a la domination 
coloniale, et que leur refuser le droit de libre determi
nation constitue une menace au bien-etre de l'humanite 
et a la paix internationale, 

Rappe/ant avec satisfaction qu'a la 1048eme seance 
de la Quatrieme Commission le representant de l'Es
pagne a declare que le Gouvernement espagnol accepte 
de communiquer des renseignements au Secretaire ge
neral, conformement aux dispositions du Chapitre XI 
de la Charte, 

C onsciente des responsabilites que lui assigne I' Ar
ticle 14 de la Charte, 

Considerant que le Gouvernement portugais n'a pas 
communique de renseignements au sujet de ceux des 
territoires places sous son administration qui sont enu
~eres '.1-u paragral?he 1 ci-de~s<;ms et n'a pas exprime 
I 111tent10n de le faire, et cons1derant que les renseigne
ments que l'on peut avoir par ailleurs sur la situation 
de ces territoires sont un sujet d'inquietude, 
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l. Considere, a. la lumiere des dispositions du Cha
pitre XI de la Charte, de la resolution 742 (VIH) de 
I' Assemblee generale et des principes approuves par 
l'Assemblee dans sa resolution 1541 (XV) du 15 de
cembre 1960, que les territoires suivants, administres 
par le Portugal, sont des territoires non autonomes au 
sens du Chapitre XI de la Charte: 

· a) Archipel du Cap-Vert ; 
b) Guinee, OU "Guinee portugaise" ; 
c) Ile Saint-Thomas et ile du Prince et leurs de-

pendances; 
d) Saint-Jean-Baptiste de Ouidah ; 
e) Angola, y compris !'enclave de Cabinda; 
f) Mozambique; 
g) Goa et dependances, ou "Etat de l'Inde" ; 
h) Macao et dependances ; 
i) Timor et dependances; 
2. Declare que le Gouvernement portugais a !'obli

gation de communiquer des renseignements sur ces 
territoires au titre du Chapitre XI de la Charte, et 
qu'il devrait s'en acquitter sans autre delai; 

3. Prie le Gouvernement portugais de communiquer 
au Secretaire general, conformement aux dispositions 
du Chapitre XI de la Charte, des renseignements sur 
la situation qui regne dans les territoires places sous son 
administration et enumeres au paragraphe 1 ci-dessus; 

4. Frie le Secretaire general de prendre les mesures 
qu'appelle la declaratio!1 ?u Gouvernement esp_agno!, 
selon laquelle il est pret a se conformer aux d1spos1-
tions du Chapitre XI de la Charte; 

5. Invite le Gouvernement espagnol et le Gouver
nement portugais a participer aux travaux du Comite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes, conformement au paragraphe 2 de la resolu
tion 1332 (XIII) de l' Assemblee generale, en date du 
12 decembre 1958. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1563 (XV). Petitions relatives au Territoirc 
du Sud-Ouest africain 

L' Assemblee generate, 
Ayant accepte l'avis consultatif de la Cour interna

tionale de Justice, en date du 11 juillet 1950, sur la 
question du Sud-Ouest africain13, 

Ayant habilite, par sa resolution 749 A (VIII) du 
28 novembre 1953, le Comite du Sud-Ouest africain a 
examiner les petitions en se conformant a la procedure 
du regime des mandats de la Societe des Nations, 

Ayant re,u du Comite un rapport qui traite des peti
tions concernant notamment le statut du Sud-Ouest 
africll,in et la situation du Territoire, la situation du 
quartier indigene de Windhoek, le deplacement des 
habitants du quartier indigene de Walvis Bay, la situa
tion de la reserve indigene de l'Ovamboland et de celle 
de Hoachanas, la situation generale de la communaute 
de Rehoboth, l'emprisonnement de M. Toivo Ja-Toivo, 
la question du retour des Hereros du Betchouanaland 
clans le Sud-Ouest africain et la demande de bourses 
d'etudes faite par un etudiant du Sud-Ouest africain1', 

18 Statut international du Sud-Quest africain, avis consul
tatif: C.l.J., Recueil 1950, p. 128. 

a Doettments officiels de l'Assemblee generate, q1iinziemr 
session, S1ippleme11t No 12 (A/4464), Jere partie, sect. IV. 

N otant que ces petitions soulevent des questions rela
tives a divers aspects de !'administration du Sud-Ouest 
africain et de la situation du Territoire, sur lesquelles 
le Comite a fait rapport, 

Appelle £'attention des petitionnaires interesses sur 
le rapport et les observations que le Comite du Sud
Ouest africain a adresses a I' Assemblee generale, lors 
de sa quinzieme session15, au sujet de la situation du 
Territoire, et sur la suite que l'Assemblee a donnee a 
ce rapport. 

954eme seance pleniere, 
18 dec.embre 1960. 

1564 (XV). Liberte politique dans le Sud-Ouest 
africain 

r: Assemblee generale, 
Ayant nott', d'apres le rapport du Comite du Sud

Ouest africain16, que les autorites emprisonnent ou 
expulsent arbitrairement des dirigeants de la South 
West Africa Peoples Organisation et d'autres Africains 
du Territoire, 

1. Exprime sa profonde inquietude de ce deplorable 
dat de choses ; 

2. Frie instamment le Gouvernement de !'Union 
sud-africaine de donner des instructions aux autorites 
competentes du Territoire sous mandat du Sud-Ouest 
africain pour qu'elles cessent d'emprisonner et d'expul
ser arLitrairement des Africains, notamment des diri
geants et rncmbres de la South West Africa Peoples 
Organisation, et qu'elles veillent a ce que tous les sec
teurs de la population aient le libre exercice des droits 
politiques et la liberte d'expression. 

954eme seance pleniere, 
18 dec.embre 1960. 

1565 (XV). Action juridique permettant d'assu
rer le respect des obligations assumees par 
!'Union sud-africaine en ce qui concerne 
le Territoire du Sud-Ouest africain 

L' Assemblee genfrale, 
Happelant que, dans sa resolution 1361 (XIV) du 

17 novembre 1959, elle appelait !'attention des Etats 
Membres sur les conclusions du rapport special du 
Comite du Sud-Ouest africain17 touchant !'action juri
dique dont disposent les Etats Membres en soumettant 
,1 la Cour internationale de Justice tout differend avec 
!'Union sud-africaine au sujet de !'interpretation ou de 
!'application des dispositions du Mandat pour le Ter
ritoire du Sud-Ouest africain, si ce differend ne peut 
etre regle par negociation, 

N otant avec une grave inquietude qu'au cours de ces 
clernieres annees le Territoire a ete administre d'une 
maniere contraire au Mandat, a la Charte des Nations 
Unies, a la Declaration universelle des droits de 
l'homme et aux resolutions de l'Assemblee generale, 
notamment a la resolution 449 A (V) du 13 decembre 
1950 par laquelle l'Assemblee a accepte l'avis consul
tatif de la Cour internationale de Justice, en date du 
11 juillet 1950, sur la question du Sud-Ouest africain13, 

N otant que toutes les negociations et tous les efforts 
clans lesquels se sont engages l'Assemblee generale, 
Jes divers comites ou organes qu'elle a constitues et 

15 !hid., ?eme partie. 
rn Ibid., Supplement So 12 (A/4464). 
1 7 Ibid., dou:::ieme session. Supplement No 12A (A/3625). 


